
LÂ SEMAINE REiLIGIEUSE. 2'

"G o, Les Juifs regardent comime une obligation et un honneur
de défendre la France;

CC7 10La Domination des rabbins appartient généralement.aux
pères de famille ;

Il8o Les rabbins n'exercent aucune juridiction paridi les Juifs
"9o Tout ce qui les concerne est établi par l'usage ;
1lOo Toutes les professions sont permiîes par la loi;
llo ot 12o. La loi mnosaïque défend l'usure envers les Juifs;
ellela éfed éalement contre les étr.aingers."

cc'Outre leurs rabbins, les Juifs ont encore des,,mi-nistres offi-
ciants.

CL Dans la hiérarchie judaïque, il ne faut pas confondre les
ministres officiants avec les rabbinta. Ceuxkci ont -à remplir surtout
une mission morale ; ceux-là s'adonnent spécialement aux mnani-
festations extérieures du oulIte. Aux rabbit F, la célébration dee
imiriages, des obsèques, l'enseignement religieux, la prédication.
Aunx minit;tres offitiants, la récitation des prières et le rhant des
psaumes. Parmi l'assemblée ruiie, dons la synagogue, chacun
prit, ou doit prier en suivant, dans le mêmne temps, les aliflaf
d'un même rituel ; le ministre officiant donne l'exemple à haute
voix ; il lit, psalmodie ou récite-; on le suit, Dans le choeur des
fidèles, il est le coryphée. &~ussi n'exige-t-on ras de lui les
diplômes rabbiniques ; 'élcquence lui est iniutile ; on lui demande
pluti de vigueur que de science . théologique et moins do dogma-
tique que de, liturgie. Un organe convenablement, timbré, une
santé de bonne trempe, des poumons surtout., -â l'épreuve des
vingt-huit heures du grand jeftne, à l'expiration desquelles son

Ssouffle doit encore faire rugir la trompette sacrèe ; telles sont7
pour lui, les conditions nécessaires et généralement suffisantes."

Ceux qui sont un peu au fait de la question-junive, savent que
dans la pratique la irman!ière d'agir des Juifs est loin d'être corforme
à toutes les réponses donnés par les 110 notables.

PETITE CHRONIQUÏE

En 1700, la population de la France comptait pour 38 pour 100
de la popiulation totale des grandes puissances de l'Europa ; en
1789, pour 27 pour 100 ; en 1815, pour 20 pour 100 ; en 1880,
pour 13 pour 100. E.3 moins de 2 siècles, le rapport de popiation
française avec la population des grandes puisf.ancos européeuucs
s donc diminué des deux, tiers 1 Voilà ce q'ai arrive dans tout
pays où la restriction volontaire de la fécondité csso d'être regar-
dés comme immlorale par un nombre qui est légion Si les causes
de la décroissance- do la natalité persistent, il safi de faice une
règle de rospour connâitre à quelle époque- li France décédera
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